
 

 

 
 

 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL DE LIGUE 
 

Date 1 9 Mars 2024 Lieu Visioconférence 

Présents 

Mesdames : S. SERMANSON, C. CHAUDRIN RABOTTEUR 

Messieurs : J. DARTRON, E. NESTAR, V. RAMLALL, G. MANETTE, J. MARTIAL, M. 
MERABLI, T. FLEREAU, Y. SELBONNE, Th. COLOMBO, E. ELIE, R. SAINT-VAL, 

 

 

Excusés  Messieurs : L. GALVANI, 

Absents  Monsieur : C. AZEDE, G. PINSON,S. ZAMORE,Ph. MAQUIABA, B. EDOM, J-C. ALCOOL 

Invités F. THOMAS BABEL (Directeur), Steeve ZABEAU 

 

Après avoir constaté que le quorum était atteint, le Président ouvre la séance à 19h15, 
remercie l’ensemble des membres pour leur présence et, en l’absence du Secrétaire 
Général, passe la parole au Secrétaire Général Adjoint Teddy FLEREAU qui donne 
lecture de l’ordre du jour :  

1) – Présentation des offres et validation du choix de l’équipementier de Ligue 
pour les saisons à venir (Président / Directeur) 

Le Président rappelle combien ce poste est sensible pour la Ligue tant sur le plan de 
la charge financière qu’il représente (équipement de toutes les sélections) que par 
l’exigence qui y est associée en termes de qualité. Il rappelle que cette démarche avait 
été présentée en CDL il y a déjà plusieurs mois et salue le travail effectué par les 
équipes sur ce projet. 

Le Directeur présente chacune quatre offres de façon détaillée. Le CDL remercie le 
Directeur pour sa présentation. Après échange et débat, le CDL s’arrête à  

 



 

 

 

 

 

l’unanimité des membres présents sur une des offres dont le nom sera diffusé une 
fois l’ensemble des formalités contractuelles finalisées et sécurisées. 

 

2) – Point sur l’organisation de l’évènement PASYONEMAN GWADLOUP 
(Président / Directeur)  

Le Président rappelle que cette action bi-annuelle s’inscrit dans le cadre du rôle social 
et sociétal qui incombe à la Ligue et qui a un impact qui dépasse la simple dimension 
sportive. Il passe la parole au Directeur qui rappelle la date, et le déroulé de 
l’évènement auquel tous les Présidents de clubs sont conviés et durant lequel les 
enchères vont être lancées pour l’acquisition de maillots de joueurs professionnels. 
L’ensemble des fonds récoltés iront au profit deux associations de victimes de la route 
choisies par la DEAL qui est l’un des partenaires de la Ligue sur cette opération. Enfin, 
il ajoute que, sur le plan financier, il s’agit d’une opération blanche pour la Ligue car 
l’évènement a été entièrement financé par des partenaires privés. Le CDL remercie le 
Directeur pour sa présentation et prend acte de ces informations. Le Président 
rappelle à nouveau l’importance d’une forte mobilisation du CDL pour cette opération 
qui donne une autre image de la Ligue.    

3) – Point sur les licences : statistiques à date (Président /Directeur)  

Le Président rappelle combien il est important pour la Ligue de suivre avec attention 
ces données car même si la LGF est de loin la Ligue la plus importante en nombre de 
licenciés, il convient de gérer l’après COVID. 

Le Directeur donne lecture des indicateurs qui mettent en exergue le fait que nous 
allons très certainement atteindre la barre de 13000 licenciés cette saison. Toutefois, 
le constat fait quant à l’attrition (bien que marginale) observée sur certaines 
catégories d’âges ou dans certaines pratiques oblige la Ligue à réfléchir à un plan 
d’action pour infléchir cette tendance. Le CDL remercie le Directeur pour sa 
présentation et prend acte de ces informations. Le Président indique les échanges qui 
ont eu lieu avec les clubs et les différentes pratiques durant le mois de mars doivent 
nourrir la réflexion qui doit également être portée par le DTR. 



 

 

 

4) – Question diverses 

o Yohan SELBONNE – Modification réglementaire Futsal 

Au regard de la problématique évoquée, le CDL demande au VP Yohan SELBONNE de 
travailler les aspects réglementaires sur ce dossier, en compagnie du SGA Teddy 
FLEREAU en vue de l’inscrire dans un prochain CDL. 

o Steeve ZABEAU – Défraiement des arbitres 

Le CDL indique au Président de la CRA que cette question doit être traitée au fond et 
ne peut faire l’objet d’un traitement en question diverses. Ce point doit être présenté 
de manière étayée lors d’un prochain CDL. 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 21h10 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 


